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Enjeux de l’éclairage public et 
de la pollution lumineuse



Présentation des trois Parcs 
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d’actions en cours



Parc naturel régional du Pilat
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Pollution lumineuse et qualité du 
ciel étoilé - Grand Pilat
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Simulation de  restauration  de 
trames  sombres

Extinction d’une
zone spécifique

Exemple de  restauration  d’une 
trame  sombre Nord-  Sud



Parc naturel régional de 
Chartreuse



Date de création : 6 mai 1995

Superficie : 76 700 hectares
60 communes

 3 villes portes : Grenoble, Chambéry et Voiron 
7 EPCI

Population : 50 000 habitants
Charte en cours de révision

La réserve nationale des Hauts de Chartreuse : 
4 450 hectares

730 espèces végétales et 956 animales 
inventoriées



● Le Parc est labellisé territoire TEPOS
● La gestion durable de l’éclairage public fait partie des objectifs de la nouvelle 

Charte 
● Une thématique à la croisée de nombreux enjeux : maîtrise des 

consommations, biodiversité, attractivité du territoire, sécurité et confort de 
vie, etc

● Aujourd’hui, environ la moitié des communes du Parc pratique l’extinction 
nocturne, totale ou partielle. 

● De nombreuses communes ont également fait le choix de réduire leur 
puissance d’éclairage et se poser la question d’un éclairage plus raisonné

Les enjeux du Parc liés à l’éclairage public



● Une première soirée de sensibilisation organisée en 2017, à destination des 
communes, en présence des syndicats et de France Nature Environnement 
(ex-FRAPNA)

● 5 communes financées dans le cadre de TEP-CV et du Contrat Parc avec le 
Région pour la rénovation du luminaires et le financement d'horloges 
astronomiques entre en 2018-2019

● PPI Contrat Parc avec la Région prévue d’être reconduite en 2020
● Un stagiaire a commencé à réaliser un état des lieux des pratiques des 

communes →  plus de la moitié des communes a été rencontrée déjà. 
L’objectif est de pouvoir mieux évaluer les pratiques des communes et leur 
besoin d’accompagnement, et de valoriser les bonnes pratiques.

Les actions menées par le Parc  



La stratégie lumière
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La stratégie lumière

Parc naturel régional du Massif 
des Bauges





















● Action TEPCV - Maîtrise d’ouvrage SYANE SDES
● Prestataire : Ombre et Lumière
● Diagnostic d’éclairage public dans 31 communes
● 3 ateliers thématique avec les communes :

- Nos besoins d’éclairage
- Les enjeux de la biodiversité
- Vers une Stratégie Lumière pour le PNR

La définition d’une stratégie Lumière à l’
échelle du PNR Massif des Bauges

















L’Appel à Projets Eclairage 
public

100 000 € en 2020, 
programme PPI 

Région



Animation “Brise-Glace Apéro”

Pause déjeuner 



6 tables de travail :
1. Sensibiliser et Accompagner les communes et en particulier 

les nouveaux élus
2. Dépasser l’échelle communale vers une approche Parcs
3. Valoriser les démarches menées par les communes
4. Intégrer la biodiversité dans les choix techniques d’éclairage
5. Mesurer la qualité du ciel étoilé
6. Sensibiliser le grand public et les acteurs locaux

Échanges de l’après-midi



Restitution du temps d’échanges 
par table



Michèle PEREZ, Présidente du Parc du Pilat,
Philippe GAMEN, Président du Parc du Massif des Bauges,

Dominique ESCARON, Président du Parc de Chartreuse,
Et

Corine WOLFF, Conseillère Départementale de la Savoie
Cédric VIAL, Conseiller régional Auvergne Rhône Alpes

 

Discours et signature de l’accord de 
coopération



Merci à tous !


